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TGH : « JE SUIS TRÈS INQUIÈTE »
Écartée
de la
prési-
dence
deTarn-
et-Ga-
ronne
Habitat
(TGH)par lamajoritéduconseil
départemental,BrigitteBarèges
passera lamainaujourd’hui,au
termedeconseild’administra-
tiondecet importantorga-
nisme.Selon toutevraisem-
blance,c’est laconseillèredépar-
tementaleMaryseBauluqui lui
succédera.LemairedeMontau-
banaréponduànosquestions.
Quelbilandressez-vousde
votreprésidenceàTarn-et-
GaronneHabitat ?
Effectivement,onpeutparlerde
bilanpuisquemonmandatde
présidentese termineau-
jourd’hui.Jepenseque le travail
et ladynamiquequenousavons
menésensembleontétésalués
par tous,au-delàdesclivages
politiquesetqu’onnepeut rien
mereprocher,carnousavons
lancédeschantierssur l’ensem-
bledudépartement,etpasseu-
lementàMontauban.Lenou-
veaudirecteur,FrançoisToulet,a
initiédes réformesdifficiles :
passageà lacomptabilitépri-
vée,refontede l’informatique,
consolidationdes finances…J’ai
eubeaucoupdebonheurà tra-
vailleravec lepersonneldeTarn-
et-GaronneHabitatpendant
cespresque22mois.
Éprouvez-vousdes re-
grets ?
Oui je regrettede lesquitter,je
regretted’avoirété«destituée»
par leConseildépartemental
sans raison le 15marsdernier.
J’aidoncdécidéd’engagerunre-
coursennullitécontrecettedé-
cisionqui,danscettenouvelle
désignationdesConseillersdé-
partementauxàTGH,n’a res-
pecténi laminorité,ni lesusa-
gesdedésignationantérieure.
Enattendant l’issuedecette
procédure,jevaissuivrede très
près lapolitiquedudéparte-
mentenmatièrede logement
social carellem’apparaît à la fois
incohérenteet inquiétante.
Comment considérez-vous
lapolitiquedudéparte-
mentenmatièrede loge-
ment social ?

Enfait,nousavonsvoté,lorsdu
budgetdu5avrildernier,unrap-
port intitulé«Évolutionde la
politiquedu logement social
dans lecadreduPlanDéparte-
mentalde l’Habitat».
Enfaitd’évolution,c’estunevé-
ritable régressionquivafragili-
seraussibien les financesdes
communesquecellesde l’Office
Tarn-et-GaronneHabitatalors
pourtantquecettepolitiquede
productionde logementsso-
ciauxrelèved’unedesrares
compétencesconservéespar la
loiNOTReauxdépartements.
C’est ainsiquepour leparcprivé,
leConseildépartementalvient
dedéciderdesupprimer la
primede500eurosquiétait ac-
cordéepar logementpour la
luttecontre laprécaritéénergé-
tique.
Encequi concerne leparc
public ? (lesbailleurs so-
ciaux)
Pour l’aideà laconstructionde
logementsneufs,leConseildé-
partementalvientdebaisser la
subventionallouéede3 810eu-
rospar logementà2 500euros,
maissurtouten limitant cette
aideà10 logementsseulement
paropération.Parailleurs,il a
étédécidédeneplusaccorder
aucuneaidesur le territoiredu
GrandMontauban,cequi repré-
sentepour laseuleannée2017
unepertepourTarn-et-Garonne
Habitat sursesopérationsde
210 000euros.Quantà la réha-
bilitationduparcancien,alors
que jusqu’àprésent ledéparte-
ment finançait 10%dubudget
totaldesopérations,au-
jourd’huicetteaidevaêtrepla-
fonnéeà420 000eurosparan,
cequivamettrenotamment
Tarn-et-GaronneHabitaten
grandedifficultépour la rénova-
tiondegrandescitéscomme
cellesdesChêneset JeanJaurès
àMontauban,oudesChêne-
vriersàCastelsarrasin.Pourmoi,
c’estunevéritable«casse»du
logement socialnotammenten
zoneurbaineoù l’onsaitque la
demandeest laplus impor-
tante :eneffet,il faut savoirque
plusde lamoitiédes logements
sociauxse trouvesur le territoire
deMontauban.

Propos recueillis
par Laurent Benayoun.

LE RESTAURANT L’ATELIER DU
GOÛT ET DES SAVEURS RÉSISTE
Aprèsavoir travaillépendant7anschezLulu laNantaise,lechefcui-
sinier,DominiqueBoulineau,se lançait ensolo,il yaquatreans,en
reprenant le restaurant situéau3rueArmandCambon.Rebaptisé
l’AtelierduGoûtetdesSaveurs,cecommerceaétésinistrépendant
les longsmoisde travaux,effectuésautourde l’égliseSaint-Jacques
et fait aujourd’hui figurederescapé.Eneffet,après la fermeturedu
magasindefleurs,de laparapharmacieet ledépartde lacoiffeuse,
c’est lederniercommercedusecteurencoreouvert.Contreventset
marées,DominiqueBoulineaurésisteetest toujours là,mêmes’il se
sentunpeu isolé.Sespetitsplatsàbasedeproduits locauxfrais
« faitmaison»méritent ledétour.Pensez-y.

BRADERIE>centreville.
L’association Inservestorga-
niseunebraderie toutà1€à la
Maisondupeupleencentre-
ville,aujourd’hui jeudide9
heuresà17heuresetdemain
vendredide9heuresà16h
30.Toutestà 1€ (vêtements
hommesfemmesenfantsbé-
bés,ainsiquedes jouetsetdes
livres).

DIABETE>rendez-vous
samedi.Diabétique,plus
viteon lesait,plusviteonse
soigne,plusbelleetplus lon-
guesera lavie !Dans lecadre
de la journéenationale,les
LionsclubMontaubanles trois
ProvincesetDoyen,enparte-
nariatavec l’associationLIDER
Diabète,organisentpour la 1re
foisàMontaubanune journée
dedépistagegratuit lesamedi
22avril,PlacePénélope (enbas
de l’Anciencollège).Lediabète
peutêtremortel lorsqu’iln’est
pasdécelé.Il entraîneeneffet
des risquesdegravescompli-
cationsalorsqu’ildemeure in-
sidieuxet indolore.

COLLEGE INGRES>por-
tesouvertes.La journée
portesouvertesducollège In-
gresaura lieu lesamedi22
avrilde9heuresà12heures.
Lesprofesseursguideront les
parentsdans l’établissement
lorsdecette journée.Cette
journéepermettrad’obtenir
des renseignementssur la
scolaritéaucollège ;deren-
contrer leséquipespédagogi-
quesetdedécouvrir le fonc-
tionnementde l’établisse-
ment ;d’effectuerunevisite
des locaux,rénovésetadaptés
auxbesoinsdenosélèves.

logement : interview de b. barèges

en bref

Vêtu d’un costume gris,
Nabil B., 34 ans, aura
tenté jusqu’au bout de

son procès, mardi, de faire
bonne impression.S’exprimant
avec aisance, un brin obsé-
quieux, le prévenu niait
jusqu’au bout l’extorsion avec
arme commise en septem-
bre2014,à l’encontred’uncou-
ple deMontalbanais.
Sans avocat, le sien s’étant dé-
sistéavantce jugement, le tren-
tenaireconnaissaitvisiblement
bienlefonctionnementdelajus-
tice, réclamant un renvoi. Une
requête à laquelle s’opposait
avec fermeté la procureur de la
République, AlixCabot-Chau-
meton. «Il a droit, comme tout
justiciable, àunedéfenseéqui-
table!», s’exclamait la bâton-
nière,CatherineMarty-Holder,
qui s’était invitée aux débats.
Face à cemano amano, le pré-
sidentMichel Redon tranchait
enfaisantappelaucommisd’of-
fice depermanence.

Descentainesdepièces
à lireenuntemps record
Parti avecundossierdeprèsde
50 centimètres sous le bras,Me

Alain Andomo devait compul-
serenuntempsrecorddescen-
taines de pièces. Deux heures
plus tard, Nabil B. réapparais-
sait à la barre du tribunal, tou-
jours avec lamême assurance.

Profitant de l’absence des par-
tiesciviles, le trentenaire tentait
de mettre à défaut le témoi-
gnagedesvictimesenrappelant
qu’il étaitvenuacheterde la ré-
sinedecannabis chezeux.«Un
amim’aprésentécegarscomme
un dealer, on s’est entendu sur
un prix pour une plaquette.
Lorsque jesuis rentréchezmoi,
jen’étaisplusd’accordsur le ta-
rif. Il m’a harcelé pour que je le
paie, j’ai refusé»,expliquaitNa-
bil,quiréfutait tant l’usaged’une
armequesonirruptionaudomi-
cile du couple pour faire main
bassesur1200€enliquideetar-
racher les bagues de la femme.
«Commentexpliquez-vousqu’il
ait déposé plainte? S’il est dea-
ler, il avait encoremoins de rai-
sondeserendreà lapolice, sur-
tout pour 200 € comme vous le
déclarez», lui rétorquait le pré-
sidentRedon.«Ilavaitunedette
de stup auprès de ses fournis-
seurs toulousains, et vu qu’il
n’avaitpasdequoipayer, ila jus-
tifié cela enm’impliquant dans
uneextorsion», lui répondait,du
tacautac, lemisencause.«Vous
croyez que les dealers vont se
satisfaire d’un récépissé de
plainte!», tonnait le juge, qui
n’omettait pas de rappeler le
palmarès judiciaireduprévenu:
vingtmentionsàsoncasierpour
des affaires de trafic de stupé-
fiants et d’extorsion.

De son côté, l’avocate des par-
tiesciviles,MeAmélieVillageon,
nemanquait pas de pointer du
doigt le profil du prévenu. «On
observesonsang-froid, comme
tout au longde la procédure, et
sa logorrhéepour s’expliquer.»

«Mêmes’il vendde la
drogue,lavictimen’apas
àse faireextorquer»
«Ce témoin a déclaré, dans sa
premièreaudition,queNabilB.
luiavaitmontréunearmeenlui
disant «Vient, on va faire un
coup»,attestait,dansses réqui-
sitions, lemagistratduministère
public.Mêmes’ilvenddeladro-
gue, lavictimen’apasà se faire
extorquer ni à voir ses enfants
menacés de mort par le pré-

venu», insistait-il, réclamant
deux ans ferme. Dans ce con-
texte, c’est peu dire si Me An-
domo avait fort à faire pour ré-
duire lequantumdelapeinede
son client. «Un dealer qui
pleure, j’ai failli décrocher une
larme,c’estvraimentcocasse!»,
plaidait-il, rappelant que ni
l’arme ni les bagues n’avaient
été retrouvées durant l’instruc-
tion judiciaire.Aprèsunebrève
interruption pour délibérer, le
tribunal condamnait Nabil B. à
un an ferme. Une peine plutôt
magnanime, le trentenaire
ayant déjà purgé cinqmois de
détentionpréventivedanscette
affaire.

Max Lagarrigue.
@MaxLagarrigue

Il écoped’unan ferme
pour avoir extorqué sondealer

tribunal correctionnel

LE FAUX AVOCAT CONDAMNÉ
À 4 500 € D’AMENDE
Absentà l’audienceet sansconseilpour ledéfendre,CédricF.,unMon-
talbanaisde41ans,était poursuivipourexercice illégalde laprofes-
siond’avocat.Seprésentant comme«consultant familial»,lequadra
avaitnié,durant sesauditions,s’êtreprésentécommeavocatauprès
desesclients.«Pourtant,il s’occupaitdedivorces,depensionsalimen-
taires,de réaliserdesdocumentspour le jugedesaffaires familiales»,
indiquait labâtonnière,qui seconstituaitpartiecivilepour l’ordre.
«Pire,il a jouésur lacrédulitéet ledésespoirdepersonnesenfaisant
croirequ’iln’yavaitpasd’aide juridictionnellepourceuxquin’avaient
pas lesmoyensdepayerunavocat.Ilproposaitdes forfaitsallantde
50à250€»,assuraitMeMarty-Holder.«Ila rédigéuneassignation,
rendudesconclusionsàMeFiorina.Uneactivitédéloyalepour lesavo-
catsquipaient,eux,descharges»,indiquait leministèrepublic,qui ré-
clamait4500€d’amende.Unerequêtequiétait suiviepar le tribunal.


